
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

L'inscription et la participation aux cours sont réservées aux membres de l'association KHOREIA 
DANSE ayant acquitté le montant de la cotisation annuelle. Celle-ci est fixée chaque année par 
L’Assemblée Générale.  

ARTICLE 1 - INSCRIPTION ET ASSURANCE 
- Avant toute inscription définitive, les élèves peuvent bénéficier d'un cours d'essai. 
- Tous les élèves sont assurés par KHOREIA DANSE dans l'enceinte de la salle de danse. 


ARTICLE 2 - TARIFS ET REGLEMENT 

-Tous nos tarifs sont forfaitaires et ont été établis pour des trimestres incluant ou non des congés. 
En cas d'absence d'un professeur, les cours manqués ne sont pas remboursés, mais peuvent 
toutefois être récupérés. 
- Vous pouvez régler en une seule fois (sur hello-asso ou lors de nos jours de permanence) ou par 
3 chèques donnés lors des inscriptions et encaissés en septembre, octobre, novembre. 


ARTICLE 3 - CALENDRIER DES COURS 

Les cours de danse sont répartis de septembre à juin, en suivant le calendrier scolaire. Ainsi 
aucun cours de danse n’est donné pendant les vacances scolaires (sauf exception). 


ARTICLE 4 - DISCIPLINE 

- Les élèves ont les cheveux attachés.

- Le jogging n'est pas une tenue autorisée pour le classique et le jazz. 
- Le port des chaussures de ville, ou de baskets ayant servi en extérieur, est interdit sur le 

parquet de la salle de danse.

- Les portes de la salle de danse sont fermées dix minutes après le début du cours.

- Toute absence doit être justifiée auprès du professeur.

- Au bout de 3 cours manqués par l'élève, le professeur prend contact avec l'intéresse(e) ou ses 

parents. 

- S’engage à participer aux évènements réalisé par l’association (ex: téléthon, nuits des jardins, 

festivals de danse et artistiques etc..)


Les informations recueillies sont nécéssaire pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au bureau de l’association KHOREÏA DANSE. En 
application des articles 39 et suivants la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 

exercez ce droit et obtenir la communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au bureau de l’association »



ARTICLE 5 - SECURITE 

- Tous les élèves doivent présenter un certificat médical pour l'année en cours. 

- Si un cours ne peut pas avoir lieu, KHOREIA le signale par une affiche à la salle de danse. 
- Dans tous les cas, nous demandons aux parents de s'assurer de la présence du professeur, 
d'attendre le début du cours et de revenir chercher leur enfant avant la fin de ce cours. 


Les informations recueillies sont nécéssaire pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au bureau de l’association KHOREÏA DANSE. En 
application des articles 39 et suivants la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 

exercez ce droit et obtenir la communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au bureau de l’association »

IMPORTANT : Toutes les correspondances se feront par mail (asso.khoreïa@gmail.com) et via 
WhatsApp auprès du professeur concerné, dont le numéro vous sera communiqué après validation 
de l’inscription.

mailto:asso.khore%C3%AFa@gmail.com

